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L'Odas a réalisé avec un groupe d'étudiants de Sciences Po, une enquête sur les politiques
départementales d'insertion des bénéficiaires du Revenu de solidarité active. La Direction générale
de la cohésion sociale (DGCS), dans le cadre de la convention d’objectifs et de moyens de l’Odas,
a demandé à l'observatoire de travailler sur la mise en œuvre de la réglementation sur les sanctions
et ses difficultés éventuelles. De plus, compte tenu de l’actualité, l'Odas a souhaité en profiter pour
interroger les départements sur les effets sur les politiques départementales d’insertion des
conventionnements de l’État dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre
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la pauvreté.

  

 
 
 
 

La décentralisation des politiques sociales est aujourd’hui soumise à des tensions contradictoires.
D’une part elle a été progressivement encadrée par la mise en œuvre de dispositifs de plus en plus
contraignants, y compris en termes financiers. D’autre part, les limitations budgétaires imposées par
l’État ont réduit la marge de manœuvre des collectivités locales. C’est particulièrement vrai pour les
départements, qui doivent assumer les principales compétences sociales : accueil, évaluation,
orientation et accompagnement des personnes, protection de l’enfance, insertion (avec le Revenu
de solidarité active) et soutien à l’autonomie (personnes âgées dépendantes et personnes
handicapées). L’Odas réalise chaque année une enquête sur l’évolution des dépenses
départementales d’action sociale qui met en avant ce mécanisme depuis plusieurs années (voir les
résultats de la dernière enquête annuelle sur le sujet).

Conventions dans le cadre du “Plan pauvrete?” 

 

 

 
 
 
 

L'e?tude de l'Odas porte en premier lieu sur l’impact de la re?forme impulse?e par le gouvernement :
la strate?gie nationale de pre?vention et de lutte contre la pauvrete?. Celle-ci est concre?tise?e dans
les Conventions d’appui a? la lutte contre la pauvrete? et d’acce?s a? l’emploi, qui couvrent de
nombreux champs de l’action sociale, dont l’accompagnement des be?ne?ficiaires du RSA.
Aujourd’hui, tous les De?partements sauf trois ont signe? avec l’E?tat une convention de ce type.
Celles-ci de?finissent des engagements re?ciproques et des actions assorties d’objectifs mesurables
et d’indicateurs de re?sultats. Il peut s’agir d’actions existantes a? renforcer, ou d’actions nouvelles
a? de?velopper. 

Cette e?tude se concentre essentiellement sur les effets concrets des Conventions sur
l’accompagnement des be?ne?ficiaires du RSA, quoiqu’elle s’inte?resse e?galement aux
motivations qu’ont les De?partements pour passer ou non ce type de contrats. En quoi ces
Conventions ame?neront-elles des e?volutions diffe?rentes des contrats pre?ce?dents, comme les
conventions d’orientation RSA ? 

En termes de moyens, elles dotent les De?partements de fonds supple?mentaires alloue?s a? des
projets spe?cifiques de?taille?s dans des fiches-action. Les De?partements s’engagent a? investir
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dans chaque action une somme e?gale a? celle investie par l’E?tat. Combien ce soutien financier
alle?ge-t-il les contraintes budge?taires qui pe?sent sur l’action sociale de?partementale ? 

Sur le terrain, les services de?partementaux d’insertion ont du? ou devront de?cliner ces nouveaux
objectifs dans leur organisation et celle de leurs services territorialise?s. l'Odas souhaite analyser les
difficulte?s et les succe?s rencontre?s par les services de?partementaux et les travailleurs sociaux
dans l’adaptation de leurs pratiques d’accompagnement des be?ne?ficiaires du RSA. 

Les relations entre institutions sont e?galement amene?es a? e?voluer. Plusieurs des objectifs liste?s
dans les Conventions ont trait au partage d’information entre acteurs, visent a? conforter la
collaboration avec Po?le emploi autour de l’Accompagnement Global des B-RSA, ou bien impliquent
la CAF, en matie?re d’orientation des nouveaux be?ne?ficiaires notamment. 

Quel ro?le jouent ces Conventions d’appui a? la lutte contre la pauvrete? et d’acce?s a? l’emploi
dans ces diffe?rentes dimensions de l’accompagnement des be?ne?ficiaires du RSA ? Bien
entendu, elles s’inscrivent diffe?remment dans chaque de?partement, d’autant que ceux-ci y sont
amene?s a? formuler des engagements de leur propre initiative. C’est de cette diversite? des
strate?gies dont l'Odas  souhaite rendre compte. 

 

 

 
 
 
 

 Contrats d'engagement re?ciproque 

D’autre part, l'e?tude de l'Odas porte plus spe?cifiquement sur le ro?le des contrats d'engagement
re?ciproque dans le suivi et l'accompagnement des be?ne?ficiaires du RSA. 

 

 

 
 
 
 

Les be?ne?ficiaires du RSA sont dans l’obligation de signer un contrat d’engagement re?ciproque
visant a? garantir leur entre?e dans un parcours d'insertion. Ce contrat pre?cise notamment les
diffe?rentes actions de recherche d’emploi que le be?ne?ficiaire s’engage a? mener. La grande
souplesse de la construction de ces contrats permet d'adapter au mieux le plan d'action au parcours
du be?ne?ficiaire, mais cette me?me souplesse est a? l’origine d’un certain flou quant a? la forme et
au contenu des engagements. 
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Dans le cadre de l’accompagnement des be?ne?ficiaires, comment les De?partements s’assurent-
ils du respect de ce contrat ? Dans quelle mesure cet engagement est-il effectif ? 

Ce contrat, qui se fonde sur la coresponsabilite? du De?partement et du be?ne?ficiaire dans son
insertion, repre?sente aussi pour le De?partement une promesse de mettre en œuvre tous les
moyens d’accompagnement social ne?cessaires. Or, ces moyens se trouvent de plus en plus
limite?s du fait des multiples contraintes budge?taires que connaissent les De?partements. 

Du point de vue du be?ne?ficiaire, le contro?le du respect des engagements pourrait se heurter a?
plusieurs obstacles. D’abord, sur le plan pratique, il est difficile d’organiser des rencontres
re?gulie?res avec l’ensemble des be?ne?ficiaires au sein d’un de?partement. Ensuite, l'exercice
d’une forme de surveillance sur les be?ne?ficiaires peut poser des questions e?thiques et
de?ontologiques aux travailleurs sociaux, et ce, quelle que soit la forme de cette surveillance. Enfin
se pose la question de la sanction en cas de non-respect ave?re? du contrat. Au-dela? de la question
ide?ologique, on ne peut ne?gliger les difficulte?s juridiques qui de?coulent d’une suppression
individuelle du RSA. Face au grand nombre de recours contre les suppressions, certains
de?partements peuvent reculer devant la proce?dure, tandis que d’autres peuvent anticiper sa
longueur et sa complexite? et ainsi supprimer trop to?t le revenu d’un ayant-droit. 

Ainsi, notre interrogation porte sur deux aspects des contrats d'engagement re?ciproque : d’une
part, leur contenu ; mais plus important encore, leurs modalite?s d'application et de suivi, tant du
co?te? du be?ne?ficiaire que du De?partement. 

 Méthodologie

Cette étude est coordonnée par le chargé d'étude François Jeger, avec l'aide de trois étudiants de
Sciences Po Paris dans le cadre de leur Projet collectif.

Un formulaire en ligne a été envoyé à l'ensemble des départements (questions quantitatives).
 Par ailleurs, un échantillon de trente département à été constitué. Les directeurs et directrices de
l'insertion de ces collectivités sont contactés afin de réaliser des entretiens téléphoniques (questions
qualitatives).

L'étude fera l'objet d'un rapport en 2021.

 Contact

François Jeger 
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